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L’an deux mille vingt-quatre, le 18 novembre à dix-huit heures, le Comité syndical du Syndicat 
des Eaux Creusoises s’est réuni en session ordinaire dans la salle TREMPLIN 145, 3 La 
Perrière 23230 GOUZON, sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques BIGOURET, Premier 
vice-Président.  
 
Date de convocation du Comité Syndical : 12 novembre 2024 
 
 
Etaient présents :  

Collectivité Délégués titulaires P / E Délégués suppléants 
présents 

Pouvoirs 

Syndicat Mixte 
Confluence Eaux  

TURPINAT Vincent P   
GRIMAUD Hervé E   
COUTURIER Lionel P   
BEUZE Daniel P   

SIAEP de la ROZEILLE 

BIGOURET Jean-Jacques P   
GRANGE David P   
LHERITIER Laurent P   
PAYARD Christian E Jean-Luc MONDON  

SIAEP Vallée de la 
Creuse 

LAFAYE Laurent P   
GUETAT Philippe P   

SIAEP AHUN 
COTICHE Thierry E   
LAGRANGE Serge P   

Communauté 
d’Agglomération du 
Grand Guéret 

CORREIA Éric P   
AUCOUTURIER Alex P   
PONSARD Philippe  
(Arrivée 18h20) P   

VELGHE Jacques E François BARNAUD  
(Arrivée 18h23)  

LECLERE Henri P   
DUBOSCLARD Thierry E   
VALLES François P   

 
 
Le Président Hervé GRIMAUD étant indisponible et excusé, la Présidence de séance est assurée par Jean-
Jacques BIGOURET, Premier Vice-Président. 
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CONDITIONS DE VOTE DELIBERATIONS RESULTAT DU VOTE 

Nombre de membres : 
- En exercice : 19 
- Présents : 14 
- Pouvoirs : 0 
- Ne participent pas au 

vote : 0 
➔ Nombre de votants : 14 

Approbation du compte-rendu du Comité Syndical du 11 
septembre 2024 

APPROUVE PAR : 
14 pour 

2024-25 : Marché de maîtrise d’œuvre n°2024-MOE-0001 - 
AVENANT n°1 au lot n°01 (projet NORD) 
(Rapporteur : M. Eric CORREIA) 

APPROUVE PAR : 
14 pour 

2024-26 : Marché de maîtrise d’œuvre n°2024-MOE-0001 - 
AVENANT n°1 au lot n°02 (projet SUD) 
(Rapporteur : M. Eric CORREIA) 

APPROUVE PAR : 
14 pour 

Nombre de membres : 
- En exercice : 19 
- Présents : 14 
- Pouvoirs : 0 
- Ne participe pas au 

vote : 1 (Eric CORREIA) 
➔ Nombre de votants : 13 

2024-27 : Signature du bail locatif relatif aux locaux du siège 
du syndicat à la Communauté d’Agglomération du Grand 
Guéret pour la période du 01/10/2024 au 30/09/2025 
(Rapporteur : M. Jean-Jacques BIGOURET) 

APPROUVE PAR : 
13 pour 

(0 contre et 0 abstention) 

Nombre de membres : 
- En exercice : 19 
- Présents : 14 
- Pouvoirs : 0 
- Ne participent pas au 

vote : 0 
➔ Nombre de votants : 14 

2024-28 : Convention avec le Centre de Gestion de la Creuse 
pour la dématérialisation des procédures CNRACL 
(Rapporteur : M. Eric CORREIA) 

APPROUVE PAR : 
14 pour 

2024-29 : RIFSEEP – Modification portant sur les conditions de 
modulation du régime indemnitaire en cas de Congé de Longue 
Maladie (CLM) ou Congé de Grave Maladie (CGM) 
(Rapporteur : M. Eric CORREIA) 

APPROUVE PAR : 
13 pour 

(1 contre et 0 abstention) 

Nombre de membres : 
- En exercice : 19 
- Présents : 15 
- Pouvoirs : 0 
- Ne participent pas au 

vote : 0 
➔ Nombre de votants : 15 

Arrivée de M. Philippe PONSARD à 18h20 
 
2024-30 : Mise en place au 1er janvier 2025 d’un contrat 
PREVOYANCE au profit des agents et modalités de 
participation de l’employeur 
(Rapporteur : M. Eric CORREIA) 

APPROUVE PAR : 
15 pour 

Nombre de membres : 
- En exercice : 19 
- Présents : 16 
- Pouvoirs : 0 
- Ne participent pas au 

vote : 0 
➔ Nombre de votants : 16 

Arrivée de M. François BARNAUD à 18h23 
 
2024-31 : Composition du comité syndical à la suite de la 
désignation de représentants du Conseil Départemental de la 
Creuse  
(Rapporteur : M. Jean-Jacques BIGOURET) 

APPROUVE PAR : 
16 pour 

2024-32 : Décision budgétaire modificative n°1 du budget 2024 
(Rapporteur : M. Eric CORREIA) 

APPROUVE PAR : 
16 pour 

2024-33 : Souscription d’un prêt relais dans l’attente de 
subventions 
(Rapporteur : M. Eric CORREIA) 

APPROUVE PAR : 
16 pour 

QUESTION DIVERSES :  
Compte-rendu des décisions prises par le Président dans le cadre de sa délégation 

Le comité syndical 
prend acte  

 
 
 


